
INFORMATIONS AUX FAMILLES   
(5 septembre 2018) 

 
Chers parents, 

 
 Une nouvelle année commence. Enfants, parents et équipe éducative sont heureux de se retrouver. 
 L'équipe se réunit autour du même objectif : faire grandir l'élève dans les apprentissages et dans sa  
vie sociale. 
         C’est avec plaisir que l’équipe enseignante, le personnel de service, les membres des Associations 
APEL et OGEC souhaitent la bienvenue aux nouvelles familles qui intègrent notre école et une bonne 
rentrée à tous les enfants. 
       
 

En ce début d’année scolaire, nous vous invitons à prendre connaissance des informations relatives 
à votre école. 
 
 
 L’équipe pédagogique 
 

L’année scolaire débute avec 126 élèves inscrits, répartis ainsi : 
 
- Classe 1 : 17 élèves de PS2   Mme Anne GORRY, accompagnée de Mme Manon GILBERT 
  10 élèves de MS   
 
- Classe 2 : 15 élèves de GS  Mme Emilie ANNEREAU et Mme Sabine MORISSET, 
  9 élèves de CP   accompagnées de Mme Anita DURANTEAU 
 
- Classe 3 : 10 élèves de CP  Mme Marie-Line IMBERT-MAILLET 
  14 élèves de CE1 
 
- Classe 4 : 21 élèves de CE2  Mme Carol BLOUET 
  6 élèves de CM1  
 
- Classe 5 : 10 élèves de CM1  Mr Willy LEROUX 
  14 élèves de CM2      
   
 
  La journée de décharge de direction aura lieu le mardi. Durant ce temps, c'est Madame Sabine 
MORISSET qui prendra en charge la classe des GS-CP. 
 
 Mme Manon GILBERT est employée en tant qu’ASEM (Agent de Service en Ecole Maternelle) à 
partir de cette rentrée. 
 
 Comme annoncé par mail, Mme Anne GORRY est en arrêt de travail jusqu'en fin septembre. Au 
cours de cette période, la classe sera assurée par Mme Laëtitia TRICHET. 

 Mme Wendy BOUDAN complète l’équipe en tant qu’AESH, Accompagnant des Elèves en Situation 
de Handicap. Elle travaille auprès de Leni, qui présente des troubles autistiques, dans la classe de GS-CP. 
 
 

 

 
 
 

http://scolaritepartenariat.chez-alice.fr/page803.htm
http://scolaritepartenariat.chez-alice.fr/page803.htm


 Rappel du calendrier 
 
- Période 1 : du 3 septembre au 19 octobre 2018 
 
- Vacances de la Toussaint : du vendredi 19 octobre au soir au lundi 5 novembre 2018 au matin 
 
 
 
 Réunion de rentrée 
 
 Nous vous transmettons l’ensemble des dates prévues pour les réunions de rentrée. Toutes les réunions 
commencent à 18h30, dans la classe de votre enfant. 
 
 - classe de TPS-PS-MS : à venir avec le retour de Mme Anne GORRY 

 - classe de GS-CP : mardi 25 septembre 

 - classe de CP-CE1 : mardi 2 octobre 

 - classe de CE2-CM1 : vendredi 21 septembre 

 - classe de CM1-CM2 : jeudi 20 septembre 

 

 Nous vous rappelons que ces réunions sont l’occasion de rencontrer de façon privilégiée les enseignants et 
sont donc extrêmement importantes pour bien comprendre le fonctionnement de chaque classe et pouvoir au 
mieux aider son (ses) enfant(s) dans leur travail. 

 Chaque enseignant se rapprochera de vous afin de vous transmettre les modalités de la réunion. 
 
 

 

 Activités 
 
  Les élèves de CM1-CM2 bénéficieront de l’activité voile le 27 septembre et une seconde date arrivera 
début octobre. Celle-ci aura lieu sur le site des Morinières. 
 

 Les CE2-CM1 et CM1-CM2 participeront à un cycle de golf. Ils commenceront l’activité le mardi 25 
septembre en après-midi pour 6 séances. 

 
 Les élèves de CP-CE1 et GS-CP bénéficieront de l’activité Basket tous les jeudis après-midi à partir du 13 

septembre et pour 6 séances. 
 
 

  D'autres activités se déroulant à l’extérieur de l’école seront proposées aux élèves : sorties scolaires, 
bibliothèque associative, activités sportives et culturelles. Nous ferons appel à vous afin de nous aider à encadrer les 
élèves. 

 
Si vous avez des dispositions particulières concernant les arts, les sports… et que vous voulez faire part de 

votre expérience aux enfants, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
 

 

 Opération « Les bouchons de l'avenir » 
 
 Nous poursuivons la collecte des bouchons et couvercles plastiques pour l'association « Les bouchons de 
l'avenir ». Nous vous invitons donc à participer à cette collecte et stockant ces bouchons et couvercles à la maison 
puis à venir les déposer à l'école. Je vous laisse en pièce jointe le flyer vous expliquant la démarche et les bouchons 
acceptés. 
 
 



 

 Proposition d’abonnement 
 

Au cours de l’année, vous allez recevoir différentes pochettes d’éditeurs vous présentant leurs collections de 
revues de jeunesse. 

Nous vous rappelons combien il est important que votre enfant puisse aller à la rencontre des livres, qu’il 
s’agisse de romans, de documentaires ou autres supports de l’écrit. 

Afin que chacun puisse en profiter et faire un choix d’abonnement, le cas échéant, nous vous demandons de 
ne pas garder ces pochettes plus de deux ou trois jours. 

 
Si vous souhaitez bénéficier d’un abonnement pour une revue, veuillez retourner un bon de commande et le 

règlement à l’école, nous les transmettrons aux éditeurs. 
 
Voici les 4 éditeurs que vous recevrez : L’Ecole des Loisirs ; Milan ; Fleurus ; Bayard. 
 
 
 

 Respect du stationnement 
 

Par mesure de sécurité en premier lieu et également par soucis d’organisation du centre multi-accueil, je 
vous rappelle que vous ne devez pas vous stationner sur le parking du multi-accueil.  

 
Certaines familles du multi-accueil se sont retrouvées en difficulté dès les premiers jours d’école. Si nous 

voulons que chacune de nos entités puisse fonctionner correctement, merci de respecter cette règle. 
 
Une place va être dédiée au stationnement pour les personnes à mobilité réduite. Il s’agit de la première 

place du parking du côté de l’école. Merci par avance de respecter le bon usage de cet emplacement. 
 
 
 

 Marquage des vêtements 
 
Nous avons déjà récupéré des vêtements appartenant aux élèves. 

 

Nous vous demandons de marquer les vêtements pour permettre, le cas échéant, de retrouver facilement le 

propriétaire. 

 

 

 Bulletin d’absence 
 
L’absence prévue d’un élève doit être signalée préalablement par écrit, cette absence se justifiant pour 

raison médicale ou une raison familiale majeure. Vous avez 4 bulletins d’absence à votre disposition. Ce bulletin est à 

remettre sans tarder à l’enseignant concerné et de manière obligatoire pour chacune des absences. 

 
 

 
Emilie ANNEREAU 


